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Le Grand Avignon dresse un premier bilan du
plan de soutien à l’économie locale

Face à la crise du Covid-19, le Grand Avignon engageait au printemps dernier un plan de
soutien à l’économie locale à hauteur de 1,7 M€, conjuguant des mesures immédiates d’aides
aux entreprises impactées par la crise sanitaire et des mesures destinées à accompagner la
reprise.

Au mois d’avril, le Grand Avignon a décidé d’abonder les fonds spéciaux créés par les Régions Sud et
Occitanie pour un montant de 435 000 € afin de renforcer leur action sur le territoire de l’agglomération.
Des enveloppes de 308 000 € pour le Fonds Covid-Résistance Région Sud et de 127 000 € pour le Fonds
L’OCCAL Région Occitanie ont été dédiées à ce soutien qui prend la forme de prêts ou de financements
d’investissement. Au 30 octobre 2020, 131 entreprises ont été accompagnées et financées grâce au
Fonds Covid-Résistance et 910 000 € ont été engagés sur le territoire du Grand Avignon, tandis que 143
entreprises ont pu être accompagnées et financées par le Fonds L’OCCAL.

108 000 € dédiés à l’offre de services aux entreprises
Destiné à amplifier le développement d’une économie locale plus durable, plus solidaire et respectueuse
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de l’environnement, le plan de soutien du Grand Avignon se décline en trois principes.  L’agglo consacre
tout d’abord une enveloppe de 108 000 € afin de développer l’offre de services aux entreprises avec la
mise en place d’ateliers, d’événements et de services post-crise proposés gratuitement et organisés au
living lab ‘le 9’.

92 000 € mobilisés pour l’appel à projets ‘Court-circuit’
Le Grand Avignon souhaite également donner la priorité à l’économie de proximité et à l’emploi. Avec
tout d’abord, l’appel à projets ‘Court-circuit’ entre le Grand Avignon (60 000 €) et la Ville d’Avignon
(32 000 €), destiné à dynamiser l’économie sociale et solidaire. 8 dossiers ont été retenus en 1ère phase
de sélection, pour un montant de 66 500 €. 14 dossiers ont été reçus lors d’une seconde phase de
sélection, dont l’analyse est en cours pour un montant de 25 500 €, soit 92 000 € mobilisés. Avec le
soutien à la monnaie locale la Roue ensuite, et le lancement d’une campagne de communication destinée
à développer son usage sur le territoire avec une bonification du change. Le Grand Avignon souhaite par
ailleurs accompagner les producteurs alimentaires locaux, et maintenir les subventions attribuées aux
bénéficiaires de l’appel à projets 2019/2020, destiné à soutenir les filières stratégiques et traditionnelles
du territoire, ainsi que l’entrepreneuriat, l’emploi, l’insertion et la formation.

196 000 € consacrés au soutien de l’activité touristique
Troisième principe stratégique, le soutien à l’attractivité de la destination Avignon Tourisme (196 000 €)
avec  le  dispositif  ‘Les  Nuits  gagnantes’  lancé  au  début  de  l’été  pour  dynamiser  les  réservations
touristiques estivales ou encore la mise en place de nouveaux dispositifs d’accueil touristique comme la
mutualisation du dispositif d’accueil mobile ‘Summer truck’. Actuellement, les équipes des Offices de
Tourisme du Grand Avignon et d’Avignon planchent sur une campagne de promotion touristique de la
destination Avignon pour la saison 2021.

1 052 entreprises exonérées de CFE
Une dernière mesure propose une exonération de la CFE (Cotisation Foncière des Entreprises) pour
certaines entreprises particulièrement affectées par la crise, au titre de 2020. D’un montant de 800 000
€, ce dégrèvement, conformément à la loi, est accordé aux entreprises petites et moyennes des secteurs
du tourisme,  de l’hôtellerie,  de  la  restauration,  du sport,  de  la  culture,  du transport  aérien et  de
l’événementiel. 867 entreprises du Grand Avignon côté Vaucluse et 185 entreprises côté Gard ont déjà
bénéficié de cette mesure.
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